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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 23 JUIN 2025

MARCHÉS PUBLICS - ASSAINISSEMENT ET EAUX PLUVIALES - CONSTRUCTION D'UN BASSIN
TAMPON DES EAUX USÉES SUR LA COMMUNE DE CHAURAY PRÉ PACAUD - APPROBATION

DU MARCHÉ

Monsieur Claude BOISSON, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Niortais, et plus particulièrement la compétence
en matière d’assainissement ;

La Communauté d’Agglomération du Niortais a réalisé en 2021-2022 le schéma directeur du système
d’assainissement de Pelle-Chat regroupant les  assainissements  des  communes de Chauray,  Echiré,
Saint-Gelais.

Afin d’obtenir la conformité du système de collecte définies par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015, il
est nécessaire de créer un ouvrage tampon pour limiter les déversements dans le milieu naturel par
temps de pluie.

Les  travaux  consistent  en  la  construction  d’un  bassin  tampon  de  710  m3 utiles,  avec  poste  de
remplissage  et  vidange  contrôlée  par  vanne  motorisée,  la  construction  d’un  local  abritant  les
équipements  électriques,  la  mise  en  place  d’un  poste  d’injection  de  chlorure  ferrique  sur  le
refoulement  du  PR  Pré  Pacaud,  la  construction  des  canalisations  d’amenées  des  eaux  usées,  la
déconstruction des anciens ouvrages et équipements de la STEP de Pré Pacaud.

Une consultation en vue de passer le marché de travaux de construction de ce bassin tampon a été
lancée.

Après déroulement de la procédure et classement des offres, il est proposé d’attribuer le marché à
l’entreprise ayant proposé l’offre économiquement la plus avantageuse :

Groupement d’entreprises ATH (mandataire) / TTPI Réseaux / SMBA VIGIER / Bruno Jacq Architecte
DPLG pour un montant de 913 918,31 € HT soit 1 096 701,97 € TTC.

La  commission  d’appel  d’offres,  qui  s’est  réunie  le  10 juin  2025,  a  donné un avis  favorable  pour
attribuer le marché à l’entreprise ci-dessus.



Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Approuve le marché décrit ci-dessus et autorise sa signature.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 76
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
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